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KELTENSTRASSE

Plan ; échelle 1 : 400.

Cité Stöckacker, à Berne

Cette cité pour la vieillesse s'insère agréablement
dans la cité Stöckacker, dont elle fait partie. Elle est
due à l'initiative de la Coopérative familiale de Berne
(Familienbaugenossenschaft Bern), qu'il faut louer
d'avoir fait ainsi une part aux vieillards dans son
programme d'ensemble. La Ville de Berne a, d'ailleurs,
apporté son appui.

Le bâtiment, à coursives extérieures, groupe, sur
quatre niveaux habitables, dont un en contrebas de
l'entrée, 38 logements répartis comme suit :

logements d'une pièce 22
logements d'une pièce et demie 8

logements de deux pièces 8

La surface habitable est respectivement de 18, 26 et
27 m2 (sans cuisine ni w.-c. ni vestibule) ; les
logements de deux pièces disposent d'une salle de bains.
Chaque logement est pourvu soit d'un balcon, soit

d'une sortie sur le jardin, ainsi que d'une cave. Les
locaux communs comprennent : une salle de séjour
avec cuisine, deux salles de bains, une douche, une
buanderie avec machine à laver automatique et
essoreuse, un séchoir avec installation d'air chaud, un
local de bricolage.

Les loyers mensuels vont de 60 à 100 fr. Il s'y
ajoute une finance mensuelle de 12 à 20 fr. pour
chauffage, conciergerie, etc. Une douche ou un bain
coûte 1 fr., le linge est lavé par le concierge au prix
de 90 ci le kilo.

Les limites de revenu sont fixées à 3750 fr. par an
pour les personnes seules et à 6000 fr. pour les
couples. Les femmes doivent avoir atteint l'âge de 60 ans,
les hommes celui de 65 ans. Tous doivent avoir vécu
au moins quinze ans à Berne depuis leur 45e année
et y avoir séjourné dans tous les cas sans interruption
au cours des cinq dernières années.

Plan-masse ; échelle 1 : 2500.
En noir: le bâtiment construit pourx~
les vieillards.
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